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n° 151 088 du 20 août 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 avril 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mars 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 11 juin 2015.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. PAUL, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé la

« partie défenderesse »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule, vous êtes arrivée sur le territoire belge en juin

2014 et avez introduit une demande d’asile le 11 septembre 2014.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

En octobre 2011, vos parents vous ont envoyée en Espagne chez votre oncle paternel [O. B. B.] afin d’y

soigner vos yeux. Vous avez vécu en Espagne, où vous avez étudié, jusque juin 2014. En 2014, votre
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oncle a décidé de partir en Angleterre. Il ne pouvait pas vous emmener avec lui car vous n’étiez pas en

ordre de séjour. Vous avez donc décidé de rentrer en Guinée chez vos parents.

Vous avez appelé votre père, et celui-ci vous a dit qu’à votre retour vous alliez épouser votre cousin

paternel [A. D.], à qui vous étiez promise depuis que vous êtes enfant. Ne voulant pas de ce mariage,

vous êtes venue en Belgique en juin 2014, avec l’aide de la femme de votre oncle.

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez une copie de votre passeport avec un visa pour

l’Espagne, deux copies d’acte de naissance, une copie d’extrait d’acte de naissance, une copie d’extrait

du casier judiciaire, une copie de délégation de l’autorité parentale, une copie d’acte de consentement,

une copie de relevé de notes et une copie de carte de l’établissement espagnol Institut Lluis Companys,

une copie de l’institut Catala de la salut, deux photographies, une copie de rapport médical

ophtalmologique, une copie d’attestation médicale et un certificat d’excision.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenue à

établir de façon crédible une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Tout d'abord, concernant votre minorité alléguée, le Commissariat général renvoie à la décision prise en

date du 6 octobre 2014 par le service des Tutelles relative au test médical de détermination de l’âge

conformément aux articles 3§2,2°, 6§2, 1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24

décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés ». Il ressort de cette

décision qu’il n’est pas permis de vous considérer comme mineure, le test de détermination de l’âge

indiquant que vous seriez âgée de 22,4 ans avec un écart-type de 2,5 ans. Le 3 octobre 2014, le service

des Tutelles a mis fin à votre prise en charge. Le 27 novembre 2014, vous avez présenté au service des

Tutelles un passeport national guinéen, un extrait d’acte de naissance et une copie littérale d’acte de

naissance indiquant que vous êtes née le 4 décembre 1997 et que vous seriez dès lors mineure. Le 23

février 2015, le service des Tutelles a maintenu sa décision du 3 octobre 2014 mettant fin à votre prise

en charge par ses services.

En conséquence, il est légalement établi que ni les dispositions du titre XIII, chapitre 6 de la loi-

programme du 24 décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés » ni

la Convention internationale relative aux droits de l'enfant ne peuvent vous être appliquées.

Ensuite, force est constater que vous avez produit, à l’Office des étrangers (OE) et au Commissariat

général (CGRA), deux récits diamétralement opposés.

Ainsi, vous déclarez à l’OE être née le 4 mai 1997. Vous dites avoir vécu en Guinée à Mamou, quartier

Abattoir, avec votre père, [I. D.]. Le 6 juin 2014, vous dites avoir été mariée religieusement et contre

votre volonté à [A. D.], qui a la cinquantaine (ou la soixantaine, d’après la « fiche mineur non

accompagné »), et qui a déjà 2 épouses et 6 enfants. Vous auriez vécu avec votre mari pendant deux

mois, toujours à Mamou mais au quartier Lopè. Vous vous seriez ensuite enfuie chez votre mère, [B. A.

A.], qui vit à Conakry avec votre demi-frère [I. S.] et votre demi-soeur [A. S.]. Votre mère vous aurait

aidé à quitter votre pays le 9 septembre 2014, munie d’un passeport d’emprunt au nom d’[O. B.] et

accompagnée par un certain [A. B.]. Vous avez déclaré ne jamais avoir possédé de passeport ni de

document de séjour ou visa d’un autre état membre de l’UE. En cas de retour dans votre pays, vous

avez déclaré craindre d’être obligée de rentrer chez votre mari (voir questionnaire CGRA, déclaration

OE n°[XXXXXXX] et fiche mineur non accompagné).

Vous n’avez en outre produit des documents relatifs à votre d’identité et séjour en Espagne que lorsque

vous avez été déclarée comme majeure par le service des Tutelles.

Toutefois, vous avez produit un récit tout à fait différent lors de votre audition au CGRA. Vous avez en

effet déclaré que vous êtes partie en Espagne en 2011 chez votre oncle [O. B. B.] pour y soigner vos

yeux. Vous y êtes ensuite restée pour étudier. Vous n’êtes pas retournée en Guinée depuis 2011. Vous

n’avez jamais été mariée. Votre père aurait aujourd’hui la volonté de vous marier à votre cousin [I. D.],

qui a la trentaine, est célibataire et n’a pas d’enfant. Votre mère s’appelle en réalité [B. F. B.] et n’habite

pas à Conakry mais à Mamou. Vous avez également produit de fausses déclarations concernant votre
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composition familiale. Enfin, vous êtes venue en Belgique en juin 2014 et non en septembre. En cas de

retour en Guinée, vous dites craindre d’être mariée et d’être réexcisée en cas de refus de votre part

(voir audition CGRA du 24/02/2015).

Vous expliquez que vous avez produit de fausses déclarations à l’Office des étrangers parce que vous

avez été mal conseillée par les personnes qui vous ont hébergée à votre arrivée en Belgique (p. 9).

Cependant, au vu de l’importance et du nombre de contradictions relevées, le Commissariat estime qu’il

n’est pas possible d’accorder foi aux craintes exprimées soit le fait que vous seriez mariée en cas de

retour en Guinée.

Pour ce qui est du risque de réexcision en cas de refus de vous marier avec votre cousin, cette crainte

ne peut être tenue pour établie. Premièrement, la crainte de mariage forcé n’est pas établie au vu de la

divergence de vos déclarations. Ensuite, si vous dites que vous connaissez des femmes qui ont été

réexcisées, notamment dans votre famille, les seules précisions que vous apportez est qu’il s’agit d’une

cousine qui s’est séparée de son mari, et qu’elle est plus âgée que vous (p. 10).

Enfin, soulignons qu’en Guinée l'excision n’est pas perçue comme une sanction, ni comme une punition

comme vous le présentez, mais représente "une tradition la conformité aux normes sociales, un rituel de

passage à l’âge adulte, la religion, le fait de recevoir des cadeaux, le contrôle de la sexualité féminine à

savoir protéger sa virginité et assurer sa fidélité en tant qu’épouse, des raisons d’hygiène et d’esthétique

pour certaines sociétés" (voir farde bleue, Plan international, 07/2006, p.12-16). Enfin, le Commissariat

général constate la tardiveté avec laquelle vous avez introduit votre demande d'asile. En effet, vous

dites être arrivée en Belgique en juin 2014, mais vous vous êtes présentée à l’OE seulement le 11

septembre 2014. Vous expliquez que vous ne vouliez pas passer le mois de Ramadan dans un centre

et que les personnes qui vous ont hébergée vous ont demandé de garder leurs enfants (pp. 9, 10).

Cependant, une telle attitude ne reflète nullement le besoin de protection dont vous faites état.

Pour ce qui est des documents que vous présentez (une copie de votre passeport avec un visa pour

l’Espagne, deux copies d’acte de naissance, une copie d’extrait d’acte de naissance, une copie d’extrait

du casier judiciaire, une copie de délégation de l’autorité parentale, une copie d’acte de consentement,

une copie de relevé de notes et une copie de carte de l’établissement espagnol Institut Lluis Companys,

une copie de l’institut Catala de la salut, deux photographies, une copie de rapport médical

ophtalmologique et une copie d’attestation médicale), ils attestent de votre identité, séjour en Espagne

et de problèmes médicaux relatifs à vos yeux, qui ne sont pas contestés par cette décision. Pour ce qui

est du certificat d’excision du 13/10/2014, le Commissariat général constate que vous avez été victime

d'une excision de type 2 soit une mutilation grave, mais relève que votre crainte de réexcision en cas de

retour en Guinée n’a pas été jugée crédible.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le CGRA, jointes au dossier

administratif (COI Focus "Guinée: Situation sécuritaire", octobre 2013 + addendum, juillet 2014), que la

situation prévalant actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait

application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour la Guinée.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme, en substance, fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête
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3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

« Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du

31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 ») ; de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ; du principe de bonne administration ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

Dans l’exposé de son moyen, elle sollicite également l’application de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 et du principe du bénéfice du doute.

Elle prend un second moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

3.2. En conséquence, elle sollicite du Conseil :

- à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire,

- à titre subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, ainsi qu’en raison du caractère non probant ou non

pertinent des documents déposés à l’appui de sa demande. Elle constate, tout d’abord, que le Service

des Tutelles a maintenu sa décision de ne pas considérer la requérante comme mineure d’âge. Elle

épingle ensuite les récits diamétralement opposés fournis par la requérante à l’Office des Étrangers puis

devant elle. Elle estime que la crainte d’excision invoquée par la requérante ne peut être tenue pour

établie. Enfin, elle constate la tardiveté avec laquelle la requérante a introduit sa demande d’asile.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle rappelle, tout d’abord, avoir introduit un recours à l’encontre de la décision du Service

des Tutelles du 23 février 2015 qui maintenait sa décision de ne pas la considérer comme mineure

d’âge et estime, par ailleurs, déplorable que la partie défenderesse n’ait pas attendu la décision du

Service des Tutelles avant de procéder à son audition. Elle explique ensuite les raisons pour lesquelles

elle a tardé à introduire sa demande d’asile. Elle estime que la partie défenderesse fait preuve de

mauvaise foi en refusant de lui accorder une protection au seul motif qu’elle a fourni deux récits

différents alors qu’elle a subi l’influence négative de certains de ses compatriotes. Enfin, elle évoque sa

crainte d’excision et, notamment, son caractère de persécution continue.

4.3. A titre liminaire, s’agissant du statut de mineure ou majeure d’âge de la requérante, le Conseil

observe ce qui suit. La requérante a introduit sa demande d’asile en se présentant comme mineure

d’âge. Le Service des Tutelles a procédé à un test osseux afin de déterminer l’âge de la requérante et

en a conclu, le 6 octobre 2014, qu’elle était âgée de plus de 18 ans. La requérante a, le mois suivant,

transmis divers documents, dont une copie de son passeport, tendant à établir sa minorité d’âge. La

partie défenderesse a décidé d’auditionner la requérante, ce qui fut fait le 24 février 2015. Le 23 février

2015, le Service des Tutelles a maintenu sa décision de la considérer comme majeure. Le 13 mars

2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et

refus d’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire. La requérante a introduit un recours au Conseil

d’État à l’encontre de la décision du Service des Tutelles le 23 mars 2015, recours toujours pendant

actuellement. La requérante dépose à cet égard divers documents concernant à la fois le recours en

question et les échanges entre les différentes instances (courriels) à propos de l’opportunité de réaliser

son audition.

Le Conseil rappelle qu’il a déjà été jugé que, selon le privilège du préalable, une décision du Service

des Tutelles est réputée être conforme à la loi et être exécutoire tant qu’elle n’est pas annulée ou

retirée. Considérant que l’objectif du législateur est que la procédure d’asile arrive rapidement à son

terme, le Conseil estime qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’avoir statué sans

attendre que le Conseil d’Etat ait été saisi d’un tel recours, non suspensif, et le cas échéant, se soit

prononcé sur le recours dont il a été saisi (voir not. RvV, arrêt n° 23.859 du 26 février 2009, dans

l’affaire 34.322/IV et CCE, arrêt n° 90.170 du 23 octobre 2012, dans l’affaire 99 421/I). Dès lors, dans
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l’état actuel de la procédure, la requérante est considérée comme majeure et son audition, réalisée le

24 février 2015 par la partie défenderesse, est réputée conforme aux prescrits légaux.

4.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

4.4.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/1, p.95).

En l’espèce, le Conseil estime ne pas pouvoir se rallier à l’un des motifs de la décision attaquée.

S’agissant du risque de réexcision de la requérante, la partie défenderesse fait valoir « qu’en Guinée,

l’excision n’est pas perçue comme une sanction, ni comme une punition comme […] le présente […] [la

requérante], mais représente une tradition […] ». Le Conseil constate, à la lecture du rapport d’audition,

que, lorsqu’elle a évoqué le caractère punitif de cette mutilation, la requérante envisageait la réexcision

et non, ainsi que le prétend confusément la partie défenderesse, l’excision et ce, quel que soit la

perception traditionnelle en Guinée de ce qui peut être indéniablement qualifié de persécution (CGRA,

rapport d’audition du 24 février 2015, p. 10). Dès lors, au vu de ces constats, le Conseil estime devoir

écarter ce motif de la décision attaquée.

4.4.2. Sous cette réserve, le Conseil estime que les motifs avancés par la partie défenderesse

constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la

partie requérante et le bien-fondé de sa crainte de persécution : ils portent, en effet, sur les éléments

essentiels de son récit, à savoir la véracité de son mariage forcé et partant, des craintes qui en dérivent.

4.4.2.1. Le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que la quantité et l’importance des

contradictions relevées empêchent de tenir la crainte de mariage forcé de la requérante pour crédible et

ce, quoi qu’il en soit de l’explication fournie par celle-ci, selon laquelle elle aurait été mal conseillée.

A cet égard, le Conseil ne peut suivre la requête qui affirme que « reprocher une contradiction de

versions pour rejeter la demande d’asile de la requérante témoigne d’une réelle mauvaise foi de la

partie adverse ». En effet, indépendamment de la question de savoir dans le chef de quelle partie se

situe la mauvaise foi, le Conseil rappelle qu’il ne suffit pas de fournir une explication à propos d’une

contradiction afin de rendre celle-ci inutilisable par la partie adverse. Encore faut-il que cette explication,

à mettre en rapport avec les différents éléments de la cause, satisfasse le Conseil. Or, en l’espèce, le

Conseil estime que tel n’est pas le cas. Ainsi, s’il n’est pas dénué de vraisemblance qu’une requérante

puisse se faire conseiller inadéquatement à son arrivée en Belgique, le Conseil considère que l’âge de

la requérante à son arrivée (tant celui qui ressort de la décision du Service des Tutelles, 22 ans, que

celui allégué par la requérante, 17 ans) n’était pas à ce point peu mature qu’il lui ôtait tout sens critique.

De plus, l’ampleur et la nature des contradictions relevées ainsi que la tardiveté non valablement

expliquée de l’introduction de sa demande d’asile, achèvent de convaincre le Conseil de l’absence de

plausibilité des explications données.

4.4.2.2. De surcroît, et quoi qu’il en soit des contradictions évoquées, le Conseil estime que la deuxième

version du récit fournie par la requérante, présentée par elle comme étant celle à la base de sa crainte

en cas de retour, n’apparait pas crédible.

Le Conseil considère, en effet, peu vraisemblable que la requérante, alors qu’elle était pourtant en

contact avec son cousin, n’évoque nullement le projet de mariage avec lui (CGRA, rapport d’audition du

24 février 2015, p. 6, 7).

Le récit de la requérante apparait, en outre, d’autant moins crédible au vu de l’histoire familiale évoquée

par la requérante. En effet, celle-ci affirme que l’une de ses sœurs a été mariée contre son gré, que cela

s’est soldé par un divorce et que la sœur en question est revenue vivre chez ses parents et a poursuivi

ses études avant de pouvoir se remarier de manière librement consentie. Elle affirme également que
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son autre sœur, universitaire, a pu refuser un mariage qu’elle ne désirait pas grâce au soutien de leur

oncle maternel. (CGRA, rapport d’audition du 24 février 2015, p. 5, 6). Dans ces circonstances, le

Conseil estime peu vraisemblable le récit tel que le présente la requérante et n’est pas convaincu par

ses explications selon lesquelles « ils n’ont pas tenu compte de cette mauvaise expérience » (CGRA,

op. cit., p. 7).

Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées. Quant à l’erreur commise par la partie

défenderesse s’agissant du nom du cousin de la requérante, I. D. ou A. D., le Conseil juge qu’il ne s’agit

là que d’une erreur matérielle, sans incidence aucune sur la portée et l’intelligibilité de la décision. A ce

propos, le Conseil note d’ailleurs que la partie requérante ne tire aucune conséquence pertinente de

cette erreur. A cet égard, le Conseil rappelle à la partie requérante que le seul fait que la partie

défenderesse commette une erreur matérielle dans sa décision n’a certainement pas pour corollaire de

l’empêcher d’opposer à la partie requérante, ainsi que cette dernière semble le suggérer, toute

contradiction qu’elle estime utile de soulever.

4.4.2.3. S’agissant de la crainte de réexcision de la requérante, le Conseil observe, à la lumière de ses

déclarations, que celle-ci ne présente aucune consistance. D’une part, la requérante semble lier cette

crainte à son récit de mariage forcé, ainsi que le relevait déjà la partie défenderesse. Or, dans la mesure

où celui-ci n’a pas été tenu pour crédible, il en est de même pour les craintes qui en dérivent, en

l’occurrence la crainte de subir une nouvelle mutilation génitale. D’autre part, les propos particulièrement

vagues et peu concis de la requérante à cet égard empêchent d’accorder foi à sa crainte alléguée

(CGRA, op. cit., p. 10).

La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

Par conséquent, si la mutilation génitale alléguée est attestée par un certificat médical et ne fait dès lors

aucun doute, le Conseil estime que les éléments précités constituent de bonnes raisons de croire qu’elle

ne se reproduira pas au sens de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

4.4.2.4. La requête s’attache aussi à pointer l’absence d’examen, par la partie défenderesse, de

l’excision en tant que telle de la requérante au profit de l’analyse de sa crainte de réexcision. A cet

égard, le Conseil estime regrettable que la partie défenderesse n’ait pas évoqué l’excision de la

requérante en tant que telle dans sa décision et n’ait pas analysé, fût-ce par un bref commentaire des

propos de la requérante, l’existence d’une crainte de ce chef.

Néanmoins, le Conseil rappelle, ainsi qu’il l’a déjà fait supra, que conformément à l’article 39/2, §1er de

la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction en l’espèce.

Or, quant à l’excision de la requérante, le Conseil observe qu’interrogée à cet égard par la partie

défenderesse, elle n’a exprimé une crainte qu’en ce qu’elle serait susceptible d’être réexcisée et non

vis-à-vis de son excision en tant que telle. Invitée à ajouter quelque chose, elle a d’ailleurs répondu par

la négative (CGRA, op. cit., p. 10).

La requérante invoque ensuite, en termes de requête, les conséquences graves de cette mutilation

subie et estime qu’il s’agit, dès lors, d’une persécution continue.

Le Conseil considère que si l’excision est une atteinte physique particulièrement grave, qui se veut

irréversible et dont les conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant

toute la vie de la femme qui en a été victime, le caractère continu invoqué en termes de requête résulte

des conséquences ou effets secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse

toutefois considérer qu’il est, de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de

l’individu, en l’occurrence le droit à l’intégrité physique, et partant, assimiler ces conséquences à des

actes de persécution au regard de l’article 1er de la Convention internationale relative au statut de

réfugié signée à Genève le 28 juillet 1951.

Le Conseil souligne encore que la protection internationale offerte par la Convention de Genève a pour

objectif de fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de permettre

la réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de

la qualité de réfugié sur la base de la Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour
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mettre fin aux souffrances physiques et psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que

l’existence de ces souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressée. Le Conseil estime

par ailleurs que le seul confort psychologique résultant de la perspective de pouvoir bénéficier, dans un

pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge adéquate desdites souffrances, ne

saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié à l’intéressée.

La variabilité de la gravité de l’atteinte à l’intégrité physique que constituent les Mutilations Génitales

Féminines (MGF) et des conséquences néfastes qu’elles entraînent potentiellement, en termes de santé

mentale et physique ainsi qu’au niveau de la qualité de vie affective et sexuelle des femmes qui en sont

victimes, incite néanmoins à considérer que, dans certains cas, il reste cohérent de leur reconnaître la

qualité de réfugié, en dépit du fait même que la crainte pour le futur est objectivement inexistante. Le

Conseil estime en effet qu’il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère particulièrement

atroce de la persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle

s’est déroulée, et à l’importance des conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la

crainte de l’intéressée est exacerbée à un point tel, qu’un retour dans le pays d’origine où cette

persécution a été rendue possible est inenvisageable. La prise en considération d’un tel état de crainte

devra être appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue par l’intéressée, de sa structure

psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences physiques et psychiques constatées, et de

toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce. Dans cette dernière hypothèse, le fardeau de la

preuve incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui appartient ainsi de démontrer tant la réalité

que la particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui lui a été initialement portée, d’autre part, des

traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans son chef, et enfin, de l’état de crainte

persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son pays.

En l’espèce, la partie requérante a été victime d’une mutilation génitale féminine. Elle déclare, dans sa

requête, avoir « prouvé [une] souffrance continue puisqu’elle a déposé un certificat médical qui atteste

qu’elle a subi une excision de type 2 ». Outre que cette affirmation ne se trouve pas autrement

développée dans la requête, le certificat médical déposé au dossier administratif, qui atteste de cette

mutilation, n’établit l’existence d’aucune conséquence, qu’elle soit physique ou psychologique, des

suites de cette mutilation. Il ne préconise pas davantage le suivi d’un traitement ou suivi particulier pour

ce motif. La partie requérante ne démontre donc pas souffrir de la persistance des séquelles physiques

laissées par la mutilation originelle ni, par conséquent, d’un état de crainte persistante et exacerbée qui

ferait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son pays.

De plus, il ne ressort ni des propos de la partie requérante, ni de l’attestation médicale déposée au

dossier administratif qu’elle ferait valoir des raisons impérieuses qui pourraient raisonnablement

l’empêcher de rentrer dans son pays d’origine malgré le caractère passé de la mutilation subie (cfr

paragraphe 5 de la section C de l'article 1er de la Convention de Genève, qui autorise, malgré le

changement de circonstances dans le pays d’origine ou malgré l’ancienneté des faits, à considérer que

la qualité de réfugié peut être reconnue au demandeur, « qui peut invoquer, pour refuser de se réclamer

de la protection du pays dont il a la nationalité, des raisons impérieuses tenant à des persécutions

antérieures »).

Enfin, s’agissant des divers documents et rapports déposés concernant l’excision en Guinée, le Conseil

rappelle que la simple invocation, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture

ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il

a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays, quod non en l’espèce.

Dans ces conditions, le Conseil ne peut que constater qu’en l’état actuel du dossier, la partie requérante

demeure en défaut de démontrer qu’il existe, dans son chef, un état de crainte tenant à l’excision subie

d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable son retour dans son pays.

4.5. Quant aux autres documents versés au dossier, en l’occurrence, copies de son passeport, de son

acte de naissance, de son extrait d’acte de naissance, d’un extrait de casier judiciaire, d’un document

de délégation de l’autorité parentale, d’un document de consentement au voyage, d’un relevé de notes,

de cartes scolaires et médicales espagnoles, d’un rapport médical ophtalmologique, d’une attestation

médicale et de diverses photographies ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le

récit.
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Les divers documents d’identité et de délégation de l’autorité parentale attestent de l’identité de la

requérante, éléments qui, mise à part sa date de naissance, ne souffrent d’aucune contestation mais ne

sont pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante du récit de la requérante.

Les documents espagnols attestent de la scolarité et de la couverture médicale de la requérante lors de

son séjour en Espagne. Ces éléments, non contestés, ne sont pas susceptibles d’éclairer le présent

arrêt sous un jour différent.

Les rapports médicaux évoquent l’affection ophtalmique de la requérante, en raison de laquelle elle

affirme avoir quitté la Guinée en premier lieu. A nouveau, il s’agit d’un élément, non contesté, qui n’est

pas susceptible de renverser les constatations du présent arrêt.

Quant aux photographies, le Conseil observe qu’aucun élément ne ressort de ces photographies

permettant d’identifier les circonstances dans lesquelles elles ont été prises.

4.6. Enfin, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

4.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, aux motifs qu’elle court un risque réel de subir des atteintes graves, au vu de son récit

et du taux de prévalence des mutilations génitales féminines dans son pays.

5.2. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié, que la crainte de la partie requérante est, pour partie, sans fondement et, pour

partie, non crédible, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de

retour en Guinée, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

6.1. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à

la partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la

loi du 15 décembre 1980, il exerce, sauf exceptions, une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est

saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général. A ce titre, il

ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2,

2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité

substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels

qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la décision

attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ».
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6.2. En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les « éléments essentiels » dont l’absence

empêcherait de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les

éléments nécessaires quant à ce.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt août deux mille quinze par :

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J. MAHIELS


